
 

Hand-Ball Trévoux Saône Vallée 
Saison  2023.2024 

  

Fiche de renseignements 
 

  Mail : contact@handball-trevoux.fr  
Site : http://www.handball-trevoux.fr 
Tel : 06 99 20 39 00 (Jean Marc) - 06 19 15 07 80 (Guillaume)                                                                                                                         

 

Joueur            –             Dirigeant 
 

Nom    .............................................................  Date de naissance  ......................................... 
 
Prénom    ................................................................  Lieu de naissance     ................................................. 

 
Nom Prénom du père        ...............................................................................    n° tel   ……..  / …….. / …….. /…….. / …….. 

 
Nom Prénom de la mère    ..............................................................................    n° tel   …..…  / …..… / …….. /…….. / …..… 

 
Adresse du licencié ......................................................................................................................................................... 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………………… 

Mail :  .............................................................................. @ .................................................................................... 
 
Taille textile : ………………………………………………       Attestation de paiement     Oui  

 

 

Responsabilités : Entraînements 
 
En début d’entraînement les parents ou responsables légaux, qui déposent l’enfant, devront s’assurer de la présence de  l’entraîneur.  
Après s’être présenté à l’entraineur, l’enfant mineur est sous sa responsabilité, jusqu’à la fin du créneau d’entrainement défini pour son groupe. 
Les responsables du club de handball sont dégagés de toutes responsabilités en cas d’accident ou d’incident en dehors des horaires d’entrainement du licencié. 
Avertir l’entraineur, en cas d’imprévus pour  récupérer l’enfant. 
 

Responsabilités : Déplacements et co-voiturage 
 
Les déplacements sur les lieux de compétitions et d’entrainements s’organisent sous la forme du co-voiturage. Prévus et gérés par l’entraineur ou les parents référents, le 
co-voiturage vous rendra responsables des personnes que vous transporterez. Votre enfant sera amené à être sous la responsabilité d’une tierce personne. A jour et en 
conformité au niveau de votre assurance automobile, vous acceptez les principes du co-voiturage.  
En cas de refus, cocher la case : je refuse les principes du co-voiturage.............................................. 
 

Règlement intérieur et charte du joueur 
 
En devenant membre du HBTSV, parents et joueurs s’engagent contractuellement à respecter le règlement intérieur ainsi que la charte du joueur. Les documents seront à 
remettre aux encadrants signés, consultables sur le site, rubrique documents. 
 

Droit à l’image 
 
Je soussigné (e)……………...............................................................…………………………autorise les responsables du club HBTSV à réaliser des photos ou des vidéos de mon enfant 
………….......................................................………………………., afin de promouvoir le club dans les médias, journaux, site du club, facebook et instagram. 
 

Assemblée générale - procuration 
 
L’association, de type loi 1901, se doit d’organiser son assemblée générale ordinaire une fois l’an. Notre AG sera programmée dans la première quinzaine de novembre. 
Tous les membres ou leurs représentants légaux de l’association sont conviés. En cas d’indisponibilité, veuillez remplir la procuration ci-dessous : 

Objet : Pouvoir pour Assemblée Générale 

Je, soussigné(e) Mr ou Mme ..................................................................., membre ou représentant légal de......................................donne pouvoir à un 
membre du CA, ou à un autre membre, dénommé  : Mr ou Mme .............................................., demeurant à ................................................................ , 

afin de me représenter lors de l’Assemblée Générale ordinaire dont la date sera communiquée prochainement. Il / Elle prendra ainsi, part aux votes des 
résolutions et aux délibérations qui seront à l’ordre du jour. 

Fait pour valoir ce que de droit, à ...................................................., le  ....................../.................../ 2023 

 
Signatures  
"Lu et approuvé", date et signatures : Joueurs 
 Responsables 

http://www.handball-trevoux.fr/

